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CÉLÉBRATIONS
Vendredi 17 mars 2023

Grandson 11  h 00 Célébration œcuménique et soupe de Carême à 12 h 00.  
   S. Jaccaud Blanc.

Dimanche 19 mars 2023
Mathod 10  h 00 Culte. 4e dimanche de la Passion, suivi de l’assemblée de   
   paroisse. A.-C. Rapin.
Grandson 10  h 00 Culte court, suivi de l’assemblée de paroisse à 10 h 30.
   S. Jaccaud Blanc.
Villars-Burquin 10  h 00 Culte, soupe de Carême et assemblée de paroisse à l’issue   
   du culte. T. Gasteiner.
Ballaigues 19  h 30 Culte. A. Ledoux.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

Travaux à la rue des Jaquettes
Nous vous informons que des travaux de réfection 
et mise en séparatif  à la rue des Jaquettes débuteront 
à la mi-mars 2023 pour une durée de deux 
mois. 
Par conséquent cette route sera fermée à la circula-
tion durant la période indiquée.

La Municipalité

Fête du Jumelage 
des 2 et 3 septembre 2023

Le week-end des 2 et 3 septembre 2023 notre  
Commune recevra une partie de la population de 
Mont-Saint-Sulpice (France) afin de célébrer le 35e  
anniversaire de notre jumelage.
Cette manifestation qui se veut festive et ouverte 
à toutes et tous nécessite que quelques personnes 
ou sociétés locales soutiennent la Municipalité dans  
l’organisation et/ou apportent leurs idées afin  
d’animer au mieux ce week-end.
Nous invitons chaque personne intéressée à une 
séance d’information, qui n’engage à rien, le:
lundi 20 mars 2023 à 19 h 30 à l’Hôtel de ViIIe.

La Municipalité

Société de tir sportif 
Misterdam Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2023

MARS
Samedi 18.03 14 h 00 - 17 h00

Entraînement
Mercredi 22.03 17 h 30 - 20 h 00

Entraînement
Mercredi 29.03 17 h 30 - 20 h 00

Entraînement

AVRIL
Mercredi 5.04 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 12.04 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 19.04 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement 
Mercredi 26.04 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement

MAI
Mercredi 3.05 18 h 00 - 20 h 30 

Entraînement
Mercredi 10.05 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement 
Mercredi 17.05 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement 
Mercredi 24.05 18 h 00 - 20 h 30

Tir militaire
Mercredi 31.05 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement 

JUIN
Vendredi 2.06 15 h 00 - 20 h 30

Tir en campagne

Samedi 3.06 08 h 30 - 12 h 00
Tir en campagne

Dimanche 4.06 08 h 30 - 12 h 00
Tir en campagne

Mercredi 7.06 18 h 00 - 20 h 30 
Entraînement

Vendredi 9.06
Abbaye de Baulmes

Samedi 10.06
Abbaye de Baulmes

Mercredi 14.06 18 h 00 - 20 h 30 
Entraînement

Mercredi 21.06 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement 

Mercredi 28.06 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement 

JUILLET
Mercredi 5.07 18 h 00 - 20 h 30 

Entraînement
Mercredi 12.07 17 h 00 - 20 h 30

 Entraînement + tir des Aiguilles avancé 
Vendredi 14.07 15 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Samedi 15.07 08 h 00 - 17 h 30

Tir des Aiguilles
Mercredi 19.07 17 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Vendredi 21.07 15 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Samedi 22.07 08 h 00 - 12 h 00

Tir des Aiguilles

AOÛT
Mercredi 2.08 18 h 00 - 20 h 30 

Entraînement
Mercredi 9.08 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 16.08 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 23.08 18 h 00 - 20 h 30

Tir militaire
Mercredi 30.08 18 h 00 - 20 h 30 

Entraînement

  SEPTEMBRE  
Mercredi 6.09 17 h 30 - 20 h 00

Entraînement
Mercredi 13.09 17 h 30 - 20 h 00 

Entraînement
Samedi 23.09 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement
Samedi 30.09 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement

OCTOBRE
Samedi 7.10 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement
Samedi 14.10 13 h 30 - 17 h 30

Tir de clôture interne 
Samedi 21.10 13 h 30 - 17 h 30 

Tir de l’Amitié Villars s/Yens - Baulmes
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VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

VALEYRES
SOUS

RANCES

Action Coup de balai
Samedi 25 mars 2023 

Rdv à 9 h 00 devant la grande salle

Pour midi, un feu sera préparé à la place de jeux de 
Vuitebœuf  pour votre pique-nique sorti du sac (chan-
gement de lieu).
L’atelier nichoirs s’organisera l’après-midi  
autour de la grande salle.
Venez nombreuses - nombreux.
Il est conseillé de se munir de gants et de bottes.
Merci d’avance pour votre collaboration.

La Municipalité

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Autorisation
La Municipalité a autorisé les travaux mentionnés 
ci-dessous:
Situation: Rue du Centre 5, 1443 Essert-sous-Cham-
pvent 
Parcelle N°: 1115
ECA N°: 1013
Propriétaire: Jean-François Leuenberger, rue du 
Centre 5, 1443 Essert-sous-Champvent  
Nature de l’ouvrage: Installation de panneaux 
photovoltaïques en toiture, surface 42 m2

 
La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Valeyres-sous-Rances 
Compétence: (ME) Municipale État
CAMAC No: 218822 
Parcelle No: 163 
ECA No: 309 
Coordonnées (E / N): 2529470/1178340
Nature des travaux: Construction nouvelle.  
Enquête pour construction d’un centre de collecte. 
Situation: La Robellaz 
Note de recensement architectural: -- 
Propriétaire, promettant, DDP: Commune de 
Valeyres-sous-Rances, Jenni Beat 
Auteur des plans: Valloton Fabienne, Atelier V-A 
Sàrl 
Demande de dérogation: Le projet déroge à l’art. 
27 LVLFo (distance à la forêt).
Particularités: L’ouvrage est situé hors des zones 
à bâtir.

Enquête publique ouverte du 15.03.2023 au 
13.04.2023.

La Municipalité

BULLETIN
DES
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Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 

Courriel: info@baulmes.ch

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - 
BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins
www.solcreations.ch

021 887 74 30 
024 426 07 26
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MATHOD

Poste au concours
La Commune de Mathod met au concours un poste

 d’agent d’entretien 
pour la grande salle de Mathod 

Taux d’activité: 15 à 20 % 
Conditions d’engagement 
- Être au bénéfice d’une formation de base dans le 

domaine du nettoyage (CFC ou formation jugée 
équivalente) serait un atout ;

- Expérience dans le nettoyage et l’entretien des  
bâtiments ;

- Sens de l’organisation et disponibilité ;
- Aisance dans les contacts humains ;
- Accepter de se soumettre à des horaires irréguliers 

(y compris les samedis, les dimanches et les jours 
fériés) ;

- Ouvert.e à la formation.
Ce poste est accessible aux hommes ou aux femmes.
 
Missions principales
- Veiller au bon fonctionnement des installations 

techniques de la grande salle ;
-  Nettoyages et entretien du bâtiment ;
-  Lors des locations, faire l’état des lieux des locaux 

et gérer la remise des clés ; faire respecter le règle-
ment d’utilisation du bâtiment ;

-  Exécuter divers travaux administratifs.

Entrée en fonction: à convenir

Traitement: Selon le règlement du personnel de la 
Commune de Mathod. 
Les renseignements relatifs au cahier des charges 
peuvent être obtenus auprès de Mme Eliane Piguet, 
syndique au 079 515 49 34 ou par courriel p.piguet@
mathod.ch ou auprès de l’administration commu-
nale par téléphone au 024 459 18 12 ou par courriel 
greffe@mathod.ch.
 
Les offres avec curriculum vitae, références et certifi-
cats doivent être adressées à: Commune de Mathod, 
rue de la Forge 22, 1438 Mathod jusqu’au 27 mars 
2023.

La Municipalité

Spécialiste 
en métaux non ferreux.

Rachat de tout métaux 
non ferreux (cuivre, laiton, 

alu, inox, plomb, zinc).
Prix sur demande.

Nouveau:
Broyeur à câble pour

séparation des plastiques.
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Comment conduire dans un giratoire à deux voies ?
Comme vous le feriez sur cette route.

Conduire dans un giratoire

Les giratoires améliorent sen-
siblement la sécurité routière, 
pour autant que tout le monde en 
connaisse les règles de circula-
tion.

Une intersection particulière
En regard de l’art. 1 al. 8 de l’ordonnance 
sur les règles de la circulation routière 
(OCR), les intersections constituent des 
croisées, des bifurcations ou des débou-
chés. Le carrefour à sens giratoire repré-
sente, quant à lui, une intersection par-
ticulière selon le Tribunal fédéral. Pour 
en simplifier sa compréhension, on peut 
imaginer le giratoire comme étant consti-
tué d’une succession de débouchés. 
Son objectif est d’augmenter la sécurité 
du trafic et de le fluidifier. Seules quatre 
règles fixent le comportement adéquat à 
adopter dans un carrefour à sens gira-
toire, ceci en vertu de l’art. 41 let. b OCR.

Il s’agit de :
- Ralentir à l’approche d’un carrefour à 

sens giratoire
- Accorder la priorité aux véhicules qui 

surviennent de la gauche
- Indiquer l’intention de quitter le gira-

toire
- Circuler à droite (seuls les cycles 

peuvent déroger à cette obligation)
Relevons qu’il est tout de même conseil-
lé (mais pas obligatoire), dans un gi-
ratoire à une voie, d’indiquer à gauche 
lorsque plus de la moitié du giratoire est 
parcourue. A l’inverse, si vous quittez le 
giratoire à la première sortie, indiquez à 
droite suffisamment tôt. Cela permettra 
de fluidifier le trafic, notamment pour les 
usagères et usagers se trouvant à droite.

Giratoire à deux voies, une difficul-
té supplémentaire ?
La difficulté principale survient dans un 
giratoire à deux voies. En effet, les usa-
gère et usagers ne comprennent pas 
forcément quelle voie emprunter. Pour 
appréhender et comprendre le fonc-
tionnement d’un giratoire à deux voies, 
il suffit simplement de le déplier comme 
l’image à côté.

En déployant cette intersection, il appa-
raît que cette dernière est constituée de 
deux voies de circulation pour la même 
direction. Or, selon l’art. 8 OCR, les vé-
hicules suivront la voie droite (voie ex-
térieure), sauf pour dépasser, se mettre 
en ordre de présélection (ce qui n’existe 
généralement pas dans un giratoire), 
lorsque le trafic s’écoule en files paral-
lèles (ralentissement du trafic) ou à l’in-
térieur des localités. Au vu de ce qui 
précède, n’empruntez la voie intérieure 
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(gauche) du giratoire qu’à l’intérieur des 
localités ou pour dépasser !

Relevons que, pour effectuer un change-
ment de voie à l’intérieur d’un carrefour 
à sens giratoire, aucun danger ne doit 
en résulter et celui-ci doit être effectué 
avec égards envers les autres usagères 
et usagers de la route, comme le men-
tionnent les art. 34 al. 3 et 44 al. 1 de 
la loi fédérale sur la circulation routière 
(LCR). Dès lors, toute personne qui ef-
fectue un changement de voie à l’inté-
rieur du giratoire n’est pas prioritaire !

Le rôle des flèches de présélection
Les flèches de présélection (OSR 6.06) 
tracées avant un carrefour à sens gira-
toire sont uniquement destinées à fluidi-
fier le trafic et servent « d’indication ». En 
effet, en tenant compte de l’art. 74 al. 2 
de l’ordonnance sur la signalisation rou-
tière (OSR), la conductrice ou le conduc-
teur ne peut traverser les intersections 
que dans la direction des flèches de pré-
sélection marquées sur la voie de circu-
lation. Or, le signal « carrefour à sens gi-
ratoire » (OSR 2.41.1), selon l’art. 24 al. 4 
OSR, indique la direction du mouvement 
à suivre (antihoraire), ce qui peut être 
contradictoire avec les flèches tracées 
au sol, raison pour laquelle ces dernières 
sont présentes uniquement à titre indica-
tif. Nous préconisons cependant de res-
pecter les flèches de présélection, ceci 
pour fluidifier le trafic et bien évidement 
éviter des accidents de la circulation.

En conclusion, à l’approche d’un carre-
four à sens giratoire, la conductrice ou 
le conducteur doit ralentir son allure, 
accorder la priorité aux véhicules qui 
surviennent de sa gauche, tenir la voie 
extérieure (sauf pour dépasser) et, fina-
lement, indiquer son intention de quitter 
l’ouvrage suffisamment tôt. En cas de 
circulation sur la voie intérieure, elle ou il 
devra prendre toutes les précautions né-
cessaires pour changer de voie, perdant 
dès lors la priorité !

Circulation des cyclistes dans un 
giratoire
Les étapes à respecter sont les sui-
vantes pour les utilisatrices et utilisateurs 
de deux-roues:
- A l’approche d’un giratoire, les cy-

clistes doivent regarder derrière elles 
ou eux si la voie est libre, indiquer 
leur changement de direction, puis se 
placer au centre de la chaussée si les 
conditions le permettent.

- Avant d’entrer dans le giratoire, elles 
ou ils doivent accorder la priorité aux 
usagères et usagers provenant de la 
gauche.

- Une fois engagé·e·s dans le giratoire, 
les cyclistes doivent circuler au milieu 
de la voie.

- Avant de quitter le giratoire, il leur faut 
regarder derrière elles ou eux si la voie 
est libre, indiquer leur changement de 
direction puis sortir du giratoire.

Se conformer à ces étapes permet de 
ralentir le trafic et d’augmenter la sécuri-
té des personnes à vélo. En circulant au 
milieu du giratoire, la ou le cycliste est 
dans ses droits. Cette personne se posi-
tionne comme usagère de la route à part 
entière. Elle ne doit pas être inquiétée 
d’être dépassée par un véhicule, ni de se 
retrouver coincée à l’entrée ou à la sortie 
du giratoire par une ou un automobiliste. 
Les automobilistes, quant à elles et eux, 
en respectant ces règles, assurent à leur 

tour la sécurité des adeptes de la petite 
reine.

Source: votrepolice.ch
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DIALOGUE INTERRELIGIEUX POUR LA PAIX
avec des représentants du

CHRISTIANISME, BOUDDHISME, ISLAM, JUDAÏSME

Samedi 18 mars 2023 10 h 00 - 12 h 00 / 14 h 00 -16 h 30
BAULMES - Hôtel de Ville

Animation:
Philippe Roch, ancien Secrétaire d’État suisse à l’environnement

Organisation:  Centre bouddhiste Sakya Dechen Ling, Baulmes

OUVERT À TOUS - Entrée libre, donation en faveur de la paix

Inscriptions et renseignements:
e-mail sakyadechenling231114@gmail.com ou sms 079 528 18 83

HUMOURHUMOUR
Comment se quittent deux œufs de 
Pâques qui sont fâchés ?
Ils se quittent brouillés.

Que se passe-t-il quand deux poissons 
en chocolat se disputent ?
Le thon (ton) monte.

Quel est le lapin le plus explosif ?
Panpan.

Quel est le comble pour un coq ?
Être une poule mouillée.

Tu as 4 poussins et tu n’en veux que 3. 
Comment faire ?
Tu en pousses 1 (poussin).

Deux lapins jouent aux cartes quand 
soudain l’un d’eux s’écrie :
- Où sont passés tous les trèfles ?
- Excuse, j’avais un petit creux !

On a volé tout le stock de carottes et de 
cigarettes, qui est le suspect ?
C’est un lapin qui fume, tout simplement !

C’est l’ouverture de la chasse.
Un lapin dit à l’autre :
- Je ne crains rien, j’ai mangé un trèfle à 
quatre feuilles.

Un lapin dévaste un champ de blé, com-
ment l’appelle-t-on ?
Un céréales killer !

Mon premier est un animal qui marche 
sur la tête.
Mon deuxième est en bonne santé.
Mon tout est un animal couvert de du-
vets, que l’on rencontre souvent à 
Pâques.
Poussin (Pou - sain)

Un fermier joue une blague le dimanche 
de Pâques. Après la chasse aux oeufs, 
il se faufile dans le poulailler et rem-
place chaque œuf blanc par un coloré. 
Quelques minutes plus tard, le coq entre. 
Il aperçoit les œufs colorés, puis tempête 
et bat le paon.

Pourquoi ne pas dire une blague à un 
oeuf de Pâques? 
Il pourrait craquer!

Quel genre de musique le lapin de 
Pâques aime-t-il? 
Hip hop.

Tu te crois malin, jusqu’au jour où tu es-
saies de conjuguer le verbe frire à l ’im-
parfait.

En Angleterre, deux vaches discutent 
dans un pré:
- Hé , ça te fait pas peur la maladie de la 
vache folle ?
- Oh tu sais, moi je m’en fous, je suis un 
lapin !!!

Pourquoi les lapins vous attaquent-t-ils 
au niveau du cou ?
Ils attaquent la carotide !

C’est un automobiliste qui a écrasé un 
lapin et qui le rapporte à la ferme voisine 
en disant :
- C’est à vous ce lapin que je viens 
d’écraser ?
- Non, les nôtres ne sont pas aussi plats !

Comment appelez-vous un lapin capable 
de ramasser un éléphant ?
Monsieur !

Comment appelez-vous un mouton sans 
pattes?
Un nuage.


